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Montréal, le 8 avril 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3519-2003 - Phase I
Frais de l’intervenant RNCREQ

Chère Consoeur,

Veuillez trouver sous pli les documents prévus aux règlements pour la présentation des frais de notre client dans l’affaire en rubrique.

Nous vous signalons que notre facture 12314 contient une erreur de calcul (le taux horaire du soussigné) et une entrée de temps du 3 février 2004 qui ne fait pas partie des frais réclamés en phase I. Ces deux anomalies, grâce aux merveilles de l’informatique, sont apparemment très difficiles à rectifier simplement, aussi avons-nous dû corriger la situation sans l’aide de l’informatique. Les fichiers excel produits représentent la situation corrigée que la Régie doit considérer dans son examen des frais.

L’entrée du 3 février sera présentée lors de la soumission des frais de la phase II.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

Pièces jointes

c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay, contentieux – Hydro-Québec







